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COMPTE RENDU DE LA SEANCE 
DU 16 DECEMBRE 2008  

Le 16 décembre 2008 à 18 h 3O, 
le Conseil Municipal de la Ville de Cluses, légalement convoqué le 9 décembre 2008, 

s'est réuni à la mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Jean Claude LEGER, Maire.  

Il est procédé à l appel nominal :  

 

PRESENTS :

 

LEGER JC  
Adjoints :

 

MIVEL JL 

 

SALOU N 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 

 

PASQUIER MP 
Conseillers :

 

THABUIS M  AUPIAIS M  MICHEL F 

 

MONNET A  DURUPT G  VARESCON R 

  

GOJON ML   PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S  AKMOUCHE J 
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O  KURTI L  
MARTIN D   

 

ABSENTS/EXCUSES :

 

DEVANT P  
TAVERNIER JC procuration à M. le Maire 
PICHOT J procuration à GANDER Y 
LARATTE JL procuration à METRAL G 
HUGARD C  procuration à MIVEL JL 
MEUNIER C procuration à KURTI L 
GREVAZ E procuration à GALLAY P 
VERNAY A procuration à MARTIN D 
MAUREL M  

Madame Rachel VARESCON est désignée par le Conseil pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance.  

Monsieur le Maire demande si l assemblée a des observations à formuler sur le procès verbal de 
la séance du 30 septembre 2008.   



Compte rendu - Conseil Municipal du 16 décembre  2008  17/12/2008 - 2   

Monsieur GALLAY : « Oui, il est accepté. 
Le procès verbal est un exercice formel, assez difficile à rédiger, je le conçois. 
Je vous prie d accepter mon formalisme avec plusieurs remarques. J ai constaté plusieurs 
mentions « inaudible », pour Monsieur TAVERNIER page 19, Monsieur GALLAY page 20, 
Monsieur MAROUZÉ page 25. 
Certaines règles d orthographe ne sont pas appliquées, par exemple, « ce règlement intérieur régit 
avec un « t » et non un « e », « développement durable dont nous entendons suffisamment 
parler » qui devrait être avec « er » et non « é » à la fin, bref des petites choses. 
La syntaxe laisse parfois à désirer, certains mots sont parfois surprenants. Par exemple page 18, 
« je n ai jamais mordu dans vos combines », je pense avoir dit « je n ai jamais marché dans vos 
combines » et puis certains petits propos sont manquants, par exemple page 27, en réponse à 
Monsieur MARTIN qui parlait de son score électoral, j ai répondu « vous étiez dernier au premier 
tour », cela n est pas dans le procès verbal. 
Bien sûr, ce procès verbal nous parvient deux mois après la réunion du conseil municipal, c est 
trop long. Merci de votre attention. »  

Monsieur le Maire : « Alors quelques observations : 
On rappelle systématiquement de bien parler dans les micros pour que tous les propos 
soient effectivement entendus et aussi audibles, 
Eviter le brouhaha, parce que ce n est pas forcément très facile pour la personne qui après 
reprend les propos pour les saisir, donc je le rappelle au règlement, 
Les fautes de syntaxe ne viennent pas forcément de la personne qui retranscrit, peut être 
qu elles viennent de l orateur, je ne sais pas pour ma part mais en fait, il y a au moins le 
bénéfice du doute, 
Pour les fautes d orthographes, je ne sais pas, peut être, je ne pense pas que ce soit la 
seule personne qui fasse des fautes d orthographes, pour ma part, je suis assez bien placé 
pour me rendre compte que l orthographe est devenu de quelque chose de plus en plus 
méconnu mais on regardera éventuellement pour corriger les fautes si fautes il y a. »  

Monsieur MARTIN : « Pour ma part, je déplore également qu il soit passé un délai de deux mois 
pour recevoir le procès verbal complet mais également, si ma mémoire est bonne, alors je n ai pas 
regardé si dans le PV cela avait été noté, il était convenu que l on reçoive le compte rendu in 
extenso en point JPEG de façon à pouvoir l exploiter comme on le voulait, éventuellement sur nos 
blogs. Or, je n ai rien reçu. »  

Monsieur MAROUZÉ : « A préférer, faites du PDF. »  

Monsieur MARTIN : « Du PDF oui. Cela avait été l une des réflexions du règlement intérieur, où 
on avait demandé à ce que le compte rendu intégral apparaisse sur le site de la commune.»  

Monsieur le Maire : « Cela devait être confirmé une fois que le règlement intérieur était lui-même 
confirmé, c était sûrement la dernière fois, donc cela sera à partir du prochain coup. »  

Monsieur MARTIN : « Non, pourtant le règlement intérieur a été approuvé en cours de séance. »  

Monsieur le Maire : « Oui mais l application n était pas passée dans les actes, il faut quand même 
un certain temps. »  
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Monsieur MARTIN :  « C est curieux parce que moi, j ai eu votre Directeur de Cabinet qui me dit  
« qu il y a quelques dispositions qu on n a pas marqué au règlement intérieur, est-ce que vous 
nous faîtes confiance ? » J ai répondu naïvement oui mais je vois que ça démarre mal parce que, 
on demande  à recevoir le compte rendu en point JPEG, et deux mois après, on ne l a pas et on 
m explique que ce sera valable pour la prochaine réunion du Conseil Municipal. Donc, si la relation 
de confiance est rompu dès le premier conseil suivant ce qui a été décidé, j en prend acte. »  

Monsieur le Maire : « La relation de confiance s arrête à cela, ça ne va pas très très loin, ni d un 
côté, ni d un autre. »  

Monsieur MARTIN : « Attendez, si, quand vous dîtes qu on va le recevoir, je ne sais pas moi, je 
fais confiance. »  

Monsieur le Maire : « Je voudrais simplement redire, chose qui paraît la plus importante, vous 
savez qu actuellement on a quelques problèmes au niveau du secrétariat avec deux personnes 
qui sont en congés maternité et il est bien évident que pendant ce laps de temps, il y a quand 
même quelques difficultés qui se posent, donc je vous demande d être un peu patient et indulgent. 
Merci »  

Après les observations de Messieurs GALLAY et MARTIN, le procès verbal est donc adopté à 
l unanimité.  

Monsieur le Maire passe alors à l ordre du jour :   

Ordre du Jour 

  

Finances (p5)  

- Décision modificative n°2 du budget général 2008   
- Demande d autorisation d engager, de liquider et de mandater les dépenses d investissement jusqu à 

l adoption du BP 2009   
- Octroi de l indemnité de conseil au Trésorier Principal 
- Tarifs municipaux 2009 
- Exonération de la taxe professionnelle des établissements de spectacles cinématographiques qui 

bénéficient d un classement « art et essai » 
- Demande de garantie de prêt PLUS FONCIER par HALPADES destiné à financer 

l acquisition/amélioration de deux logements situés à Cluses, 42B avenue de la Sardagne 
- Demande de garantie de prêt PLUS FONCIER par HALPADES destiné à financer 

l acquisition/amélioration de six logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 
- Demande de garantie de prêt PLAI FONCIER Bonifié par HALPADES destiné à financer 

l acquisition/amélioration de deux logements situés à Cluses, 42 avenue de la Sardagne 
- Demande de garantie de prêt PLAI Bonifié par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration 

de deux logements situés à Cluses, 42 avenue de la Sardagne 
- Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de six 

logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 
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- Demande de garantie de prêt PLAI Bonifié par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration 
d un logement situé à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

- Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de 
deux logements situés à Cluses, 42B avenue de la Sardagne 

- Demande de garantie de prêt PLUS Foncier par HALPADES destiné à financer 
l acquisition/amélioration de quatre logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

- Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de 
quatre logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

- Demande de garantie de prêt PLAI FONCIER Bonifié par HALPADES destiné à financer 
l acquisition/amélioration de deux logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

- Demande de garantie de prêt PLAI Bonifié par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration 
de deux logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

- Demande de garantie de prêt PLUS FONCIER par HALPADES destiné à financer 
l acquisition/amélioration de deux logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

- Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de 
deux logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

- Demande d aide à la mobilisation foncière auprès du Conseil Général concernant l opération « Rue du 
Docteur Gallet » 

- Demande d aide à la mobilisation foncière auprès du Conseil Général concernant l opération « Les 
Pointes de Méry » 

- Demande de création d un budget annexe pour le service CDDRA porté par la Mairie de Cluses   

Techniques (p27)   

- Aménagement d un giratoire à l intersection de l Avenue du Noiret et de la Rue du Nant des Canards 
- Construction d une maison de la petite enfance et antenne de la Caisse d Allocations Familiales : 

attribution du lot n° 12B « agencement »    
- Collecte des déchets ménagers et recyclables    
- Exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire      

Administration (p30)  

- Création d un groupement de commandes pour l étude des modalités de mise en place d une 
communauté de communes 

- Adhésion de la commune de Châtillon-sur-Cluses au Syndicat Intercommunal des Secours du Pays 
d Arve  - SISPA 

- Adhésion de la commune de Marnaz au Syndicat Intercommunal Omnisports 

 

SIO et modification des 
statuts 

- Désignation de deux délégués titulaires supplémentaires au SIO 
- Modification des représentants de la commune au sein du SM3A 
- Déclaration de soutien de la candidature d Annecy aux Jeux Olympiques d Hiver 2018 
- Remboursement des frais de formation DIF 
- Tableau des effectifs 2009 
- Prestations sociales accordées aux agents communaux 
- Règles des astreintes pour les vacations funéraires pour les agents de la Police Municipale en dehors 

de leur temps de travail 
- CDDRA : demande de subvention auprès de la Région Rhône Alpes pour l animation CDRA 
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- CDDRA : demande de subvention auprès de la Région Rhône Alpes pour l animation CLD 
- CDDRA : demande de subvention auprès de la Région Rhône-Alpes pour le recrutement temporaire 

d un chargé de mission Culture et Citoyenneté   

Informations (p47)   

Décisions (p48)   

- Rapports 2007 : 
o Sur le prix et la qualité des services de l eau potable et de l assainissement 
o Sur le prix et la qualité du service public d élimination des déchets 
o Technique et financier de distribution publique d électricité 
o Technique et financier sur la concession de distribution publique de gaz 
o Technique et financier sur le chauffage urbain des Ewües 
o Technique et financier sur le transport urbain et scolaire 
o Technique et financier sur les parcs de stationnement automatique : parcoville et vigiparc 
o Technique et financier sur le stationnement de surface  

Ces rapports ont été soumis le 20 novembre 2008 à l examen de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux désignée lors de la séance du Conseil Municipal du 29 avril 2008.  

Ces rapports complets sont à votre disposition à la Direction des Services Techniques, à la Direction 
Générale et lors de la séance du Conseil.          

Décision modificative n°2 du budget général 2008   

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

DM en annexe  

Un certain nombre de recettes, dont les montants n avaient pas pu être prévus lors du vote du budget 
primitif 2008, doivent être inscrites au budget général par le biais d une décision modificative n°2. Ces 
recettes permettent d inscrire des crédits pour la poursuite d opérations d investissement. Il convient 
également d ajuster les prévisions de certains crédits de fonctionnement.  

En matière d investissement, les principales opérations de la DM n°2 sont :

  

Dépenses d investissement : 
Frais d études : marché d assistance à maîtrise d ouvrage pour l aménagement du pôle 
d échanges multimodal de la gare 

Les frais d études effectuées par des tiers en vue de la réalisation d investissements sont imputés 
directement au compte 2031 « Frais d études ».  

Crédits pour poursuite des travaux de la Maison de la petite enfance : +400 000
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Crédits en vue d acquisitions foncières dans le cadre du lancement du projet Quartier de la 
gare : +248 000

  
Recettes d investissement : 

Produits de cessions foncières : 
cession de la caserne des sapeurs pompiers au profit d Halpades =  
300 000 (Conseil municipal du 17 juin 2008) 
vente au profit de l association Espoir = 25 600   

En matière de fonctionnement, les principales opérations de la DM n°2 sont :

  

Dépenses de fonctionnement : 
Ajustement budget CDDRA (dépenses et recettes) : ajustement dû à l adoption du budget 
définitif 2008 du CDDRA beaucoup plus tardive que le vote du BP de la Ville. Recalibrage du budget 
du CDDRA conforme aux dépenses réellement engagées et aux recettes.  

Honoraires FISAC : Les crédits budgétés en 2008 correspondaient à la phase III du FISAC. Or 
cette phase III n a pas démarré en 2008 contrairement à ce qui était prévu. Il convient de laisser au 
budget 3965 correspondant à la part FISAC pour l étude stationnement.  

Recettes de fonctionnement : Ajustement des recettes fiscales par rapport aux prévisions budgétaires.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-   Vote la décision modificative n°2 du budget général  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

NPPV* 

23

      

6

  

2

 

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
*NPPV : ne participe pas au vote  

Demande d autorisation d engager, de liquider et de mandater les dépenses d investissement jusqu à 
l adoption du BP 2009   

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Il a décidé de décaler le vote du budget 2009 au courant du premier trimestre 2009. Cette décision 
s explique par le contexte d incertitude sur le niveau des différentes recettes du budget : dotations de l Etat, 
bases des quatre taxes directes locales, montant d emprunt qu il sera possible de mobiliser.  

Conformément à l article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales, dans le cadre d un budget 
non adopté avant le 1er janvier de l exercice auquel il s applique, l exécutif de la collectivité est en droit, 
jusqu à l adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 
l année précédente. Les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette sont 
mandatées de droit.  

Jusqu à l adoption du budget, l exécutif peut, sur autorisation de l assemblée délibérante, engager, liquider 
et mandater les dépenses d investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l exercice précédent. Cette autorisation précise le montant et l affectation des crédits.  
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M. le Maire sollicite l autorisation du Conseil municipal d engager, liquider et mandater les dépenses 
d investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2008 jusqu à l adoption du budget 
2009.   

L autorisation est sollicitée pour les affectations et les montants indiqués dans le tableau suivant (quart des 
crédits ouverts au budget 2008) :

  
Chapitre

 
Libellé 

Total Budget 
général 2008 (BP-
BS-DM-RE) 

Autorisation crédits 
jusqu'à adoption du 
BP 2009 

204 Subventions d'équipement versées 290 503 

 

72 626 

 

205 Concessions et droits similaires 22 690 

 

5 673 

 

211 Terrains 175 340 

 

43 835 

 

213 Constructions 855 850 

 

213 963 

 

215 Installations, matériel et outillage tech. 426 450 

 

106 613 

 

216 Collections et oeuvres d'art 5 000 

 

1 250 

 

218 Autres immobilisations corporelles 975 150 

 

243 788 

 

231 Immobilisations corporelles en cours 10 227 380 

 

2 556 845 

 

238 Avances versées sur commande d'immobilisations 
corporelles 11 758 420 

 

2 939 605 

  

TOTAL  6 184 198 

  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Autorise M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d investissement dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget 2008 (montants et affectations de l autorisation 
indiqués dans le tableau ci-dessus) ; 
- Dit que cette autorisation est valable du 1er janvier 2009 jusqu à la date d adoption du 
budget primitif 2009, soit au maximum jusqu au 31 mars 2009.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

ABSTENTION

  

25

       

6

  

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D 
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Octroi de l indemnité de conseil au Trésorier Principal   

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

En application des dispositions de l article 97 de la loi du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et aux 
libertés des communes, et du décret 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d octroi 
d indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 
extérieurs de l Etat, l arrêté interministériel du 16 décembre 1983 a fixé les conditions d attribution de 
l indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs de l Etat, chargés des fonctions de 
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receveur des communes et établissements publics locaux, indemnité qui se substitue à l indemnité de 
gestion communale créée par arrêté du 6 juillet 1956.  

Lors de la séance du 21 novembre 2006, le Conseil municipal avait attribué une indemnité de conseil à 
Monsieur SIMOND Pierre, Trésorier principal. Cette indemnité était allouée à titre personnel et au taux de 
90%.  

Considérant qu il est de l intérêt de la Ville de continuer de bénéficier des prestations de conseil et 
d assistance technique énumérées à l article 1er de l arrêté du 16 décembre 1983, M. le Maire propose au 
Conseil municipal d attribuer à M. BELLONI Yves, receveur municipal, l indemnité de conseil prévue par les 
textes précités.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Décide d allouer à M. BELLONI Yves, Trésorier de Cluses, l indemnité de conseil à compter 
du 2 avril 2008, date de sa prise de fonction ; 
-   Déclare que ladite indemnité sera calculée chaque année au taux de 90% du tarif prévu à 
l article 4 de l arrêté du 16 décembre 1983 ; 
-   Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         31

         

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D 

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

 

Tarifs municipaux 2009 

 

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint  

Tableaux en annexe  

Comme chaque année, le Conseil Municipal procèdera à la tarification applicable du 1er janvier au 31 
décembre 2009.   

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-   Vote les tarifs municipaux 2009.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

CONTRE 

23

      

6

  

2

 

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC) 

 

THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
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Exonération de la taxe professionnelle des établissements de spectacles cinématographiques qui 
bénéficient d un classement « art et essai » 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Le Maire souhaite compléter les mesures fiscales prises en faveur des établissements cinématographiques 
dans la mesure où la législation a changé dans ce domaine. Par une délibération du 27 juin 2000, le 
Conseil municipal de la Ville de Cluses avait exonéré de taxe professionnelle à hauteur de 66% les 
établissements cinématographiques qui réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 2000 entrées. Le 
Conseil municipal avait également exonéré de TP à hauteur de 33% les autres établissements 
cinématographiques.  

Pour les établissements cinématographiques qui bénéficient d un classement « art et essai », l article 
1464A du Code général des impôts permet aux Conseils municipaux de voter une exonération de 100% de 
la TP. La loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007 (Loi de finances 2008) fait passer le seuil du nombre 
moyen d entrées hebdomadaires en-dessous duquel l exonération s applique de 5000 à 7500 entrées.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Vote l exonération de 100% de la taxe professionnelle pour les établissements de 
spectacles cinématographiques qui réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 7500 
entrées et bénéficient d un classement « art et essai » au titre de l année de référence. Cette 
exonération entrera en vigueur en 2009  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         31

         

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M 

 

MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D 

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

 

Demande de garantie de prêt PLUS FONCIER par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration 
de deux logements situés à Cluses, 42B avenue de la Sardagne 

 

Arrivée de Madame  MAUREL M 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt d un 
montant de 74 557.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de deux logements situés 
à Cluses "42 B avenue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS FONCIER consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes :  

Echéances :        annuelles 
Durée totale du prêt :     50 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 % 

      Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  
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Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.   

Article 3 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 4 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-   Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 50 ans à hauteur de la somme de   
74 557 euros pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 

Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
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PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Demande de garantie de prêt PLUS FONCIER par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration 
de six logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt avec 
préfinancement d un montant de 227 682.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 
6 logements situés à Cluses "40 A rue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS FONCIER consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes :  

       Durée du préfinancement :     de 3 à 24 mois maximum 
Echéances :       annuelles 
Durée de la période d'amortissement :   50 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 %   
Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
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Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Article 3 : La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de 
préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 50 ans, à hauteur de la somme de 227 
682.00  (deux cent vingt sept mille six cent quatre vingt deux euros), majorée des intérêts courus pendant 
la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la 
durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette 
période seront exigibles à son terme.  

Article 4 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 5 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 6 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-   Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum 
suivi d une période d amortissement de 50 ans à hauteur de la somme de  227 682 euros 
pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-   Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
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PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Demande de garantie de prêt PLAI FONCIER Bonifié par HALPADES destiné à financer 
l acquisition/amélioration de deux logements situés à Cluses, 42 avenue de la Sardagne 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt d un 
montant de 17 324,69 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer le financement final de l'opération d'acquisition 
amélioration de deux logements situés à Cluses "42 avenue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLAI FONCIER Bonifié consenti par la Caisse des dépôts et 
consignations sont les suivantes : 
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Echéances :       annuelles 
Durée totale du prêt :     50 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     3.30 % 

      Taux annuel de progressivité :    0.00 %   
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.   

Article 3 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 4 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-   Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 50 ans à hauteur de la somme de  17 
324,69 euros pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Demande de garantie de prêt PLAI Bonifié par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de 
deux logements situés à Cluses, 42 avenue de la Sardagne 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt d un 
montant de 24 721,00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer le financement final de l'opération d'acquisition 
amélioration de deux logements situés à Cluses "42 avenue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLAI Bonifié consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes : 
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Echéances :       annuelles 
Durée totale du prêt :     40 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     3.30 %   
Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Article 3 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 4 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-    Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 40 ans à hauteur de la somme de  24 
721 euros pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-   Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de six 
logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt avec 
préfinancement d un montant de 171 671 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 6 
logements situés à Cluses "40 A rue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont les 
suivantes :  
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Durée du préfinancement :     de 3 à 24 mois maximum 
Echéances :       annuelles 
Durée de la période d'amortissement:   40 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 % 

       Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Article 3 : La garantie de la Commune est accordée pour la durée total du prêt, soit 24 mois de 
préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40 ans, à hauteur de la somme de 171 
671.00  (cent soixante et onze mille six cent soixante et onze euros), majorée des intérêts courus pendant 
la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la 
durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette 
période seront exigible à son terme.  

Article 4 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.  

Article 5 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 6 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-   Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum 
suivi d une période d amortissement de 40 ans à hauteur de la somme de  171 671 euros 
pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-    Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande de garantie de prêt PLAI Bonifié par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration d un 
logement situé à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt d un 
montant de 12 552,84 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer le financement final de l'opération d'acquisition 
amélioration d'un logement situé à Cluses "40 A avenue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLAI Bonifié consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes :  

Echéances :       annuelles 
Durée totale du prêt :     40 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     3.30 % 

       Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du   

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.   

Article 3 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 4 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-   Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 40 ans à hauteur de la somme de   
12 552,84 euros pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des  
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de deux 
logements situés à Cluses, 42B avenue de la Sardagne 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt d un 
montant de 55 945.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de deux logements situés 
à Cluses "42 B avenue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont les 
suivantes :  

Echéances :       annuelles 
Durée totale du prêt :     40 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 % 

      Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.   

Article 3 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 4 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 40 ans à hauteur de la somme de   
55 945 euros pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande de garantie de prêt PLUS Foncier par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de 
quatre logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt d un 
montant de 137 387.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 4 logements situés à 
Cluses "40 A avenue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS FONCIER consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes :  

Echéances :        annuelles 
Durée totale du prêt :     50 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 % 

      Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.   

Article 3 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 4 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 50 ans à hauteur de la somme de  
137 387 euros pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des  
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de quatre 
logements situés à Cluses, 40A avenue de la Sardagne 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt d un 
montant de 107 486.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 4 logements situés à 
Cluses "40 A avenue de la Sardagne".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont les 
suivantes :  

Echéances :       annuelles 
Durée totale du prêt :     40 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 % 

       Taux annuel de progressivité :     0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.   

Article 3 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.  

Article 4 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 40 ans à hauteur de la somme de  
107 486 euros pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande de garantie de prêt PLAI FONCIER Bonifié par HALPADES destiné à financer 
l acquisition/amélioration de deux logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt avec 
préfinancement d un montant de 50 131.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 2 
logements situés à Cluses "Rue du Docteur Gallet".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLAI FONCIER Bonifié consenti par la Caisse des dépôts et 
consignations sont les suivantes :   

Durée du préfinancement :     de 3 à 24 mois maximum 
Echéances :       annuelles 
Durée de la période d'amortissement :   50 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     3.30 % 

       Taux annuel de progressivité :      0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Article 3 : La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de 
préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 50 ans, à hauteur de la somme de 50 
131.00  (cinquante mille cent trente et un euros), majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la durée de 
préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période 
seront exigibles à son terme.  

Article 4 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.  

Article 5 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 6 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum 
suivi d une période d amortissement de 50 ans à hauteur de la somme de  50 131 euros pour 
le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.       
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ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Demande de garantie de prêt PLAI Bonifié par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de 
deux logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt avec 
préfinancement d un montant de 96 134.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 2 
logements situés à Cluses "Rue du Docteur Gallet".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLAI Bonifié consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes :  

      Durée du préfinancement :     de 3 à 24 mois maximum 
Echéances :       annuelles 
Durée de la période d'amortissement :   40 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     3.30 % 

       Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Article 3 : La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de 
préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40 ans, à hauteur de la somme de 96 
134.00  (quatre vingt seize mille cent trente quatre euros), majorée des intérêts courus pendant la période 
de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la durée de 
préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période 
seront exigibles à son terme.  

Article 4 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 5 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 6 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur. 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum 
suivi d une période d amortissement de 40 ans à hauteur de la somme de  96 134 euros pour 
le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande de garantie de prêt PLUS FONCIER par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration 
de deux logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt avec 
préfinancement d un montant de 334 437.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 
2 logements situés à Cluses "Rue du Docteur Gallet".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS FONCIER consenti par la Caisse des dépôts et consignations 
sont les suivantes :   

       Durée du préfinancement :     de 3 à 24 mois maximum 
Echéances :       annuelles 
Durée de la période d'amortissement :   50 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 % 

      Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Article 3 : La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de 
préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 50 ans, à hauteur de la somme de 334 
437.00  (trois cent trente quatre mille quatre cent trente sept euros), majorée des intérêts courus pendant 
la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la 
durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette 
période seront exigibles à son terme.  

Article 4 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
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Article 5 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 6 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum 
suivi d une période d amortissement de 50 ans à hauteur de la somme de  334 437 euros  
pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des  
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande de garantie de prêt PLUS par HALPADES destiné à financer l acquisition/amélioration de deux 
logements situés à Cluses, Rue du Docteur Gallet 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Article 1 : La Commune de CLUSES accorde sa garantie pour le remboursement d'un emprunt avec 
préfinancement d un montant de 586 139.00 euros que la S.A. HALPADES se propose de contracter 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition amélioration de 
2 logements situés à Cluses "Rue du Docteur Gallet".  

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLUS consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont les 
suivantes :  

    Durée du préfinancement :     de 3 à 24 mois maximum 
Echéances :       annuelles 
Durée de la période d'amortissement :   40 ans 
Taux d intérêt actuariel annuel :     4.60 % 

       Taux annuel de progressivité :    0.00 % 
Révisabilité des taux d intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.  

Les taux d intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la 
variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. 
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement 
appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération.  

Article 3 : La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de 
préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40 ans, à hauteur de la somme de 586 
139.00  (cinq cent quatre vingt six mille cent trente neuf euros), majorée des intérêts courus pendant la 
période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la durée 
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de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période 
seront exigibles à son terme.  

Article 4 : Au cas où l emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu il aurait encourus, La Commune s engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.   

Article 5 : Le Conseil Municipal s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.  

Article 6 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l emprunteur.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accorde la garantie pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum 
suivi d une période d amortissement de 40 ans à hauteur de la somme de  586 139 euros 
pour le remboursement, aux conditions définies ci-dessus, de cet emprunt, 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des 
Dépôt et Consignations et l emprunteur.  
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Demande d aide à la mobilisation foncière auprès du Conseil Général concernant l opération « Rue du 
Docteur Gallet » 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Le Maire expose au Conseil municipal le projet d Halpades de réhabilitation de 14 logements dans un 
immeuble collectif en copropriété et 14 garages, situé au 8 et 10 rue du Docteur Gallet leu-dit « Les grands 
Prés Sud » et « les Ewues Nord ». Ces 14 logements locatifs et 14 garages sont à financer en PLUS et 
PLAI.  

Pour ce projet, le Maire s engage à solliciter le Conseil général de la Haute-Savoie, qui s est engagé à 
participer à l effort de construction de logements aidés en application de la convention relative à la mise en 
place d un plan départemental triennal de développement du parc locatif social. L aide à la mobilisation 
foncière que versera le Conseil général à la Ville de Cluses sera reversée à HALPADES SA D HLM.  

Une convention financière entre la Ville de Cluses et HALPADES SA D HLM sera signée pour prévoir les 
modalités de cette aide à la mobilisation foncière.      
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Autorise Monsieur le Maire à signer la convention financière liée au projet exposé dans la 
présente délibération ; 
-  Accepte le principe de l aide à la mobilisation foncière du Conseil général et s engage ainsi 
à reverser à HALPADES SA D HLM la totalité de la participation à la mobilisation foncière que 
versera le Conseil général à la Ville dans le cadre de l opération « Rue du docteur Gallet ».  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

CONTRE 

23

      

6

  

3

 
LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Demande d aide à la mobilisation foncière auprès du Conseil Général concernant l opération « Les Pointes 
de Méry » 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Le Maire expose au Conseil municipal le projet d Halpades de construction de 8 logements collectifs, sur un 
terrain propriété de la commune de Cluses, sis rue de la Sardagne, parcelle cadastrée section A3 n°2574. Il 
s agit de 8 logements locatifs à financer en PLUS.  

Pour ce projet, le Maire s engage à solliciter le Conseil général de la Haute-Savoie, qui s est engagé à 
participer à l effort de construction de logements aidés en application de la convention relative à la mise en 
place d un plan départemental triennal de développement du parc locatif social. L aide à la mobilisation 
foncière que versera le Conseil général à la Ville de Cluses sera reversée à HALPADES SA D HLM.  

Une convention financière entre la Ville de Cluses et HALPADES SA D HLM sera signée pour prévoir les 
modalités de cette aide à la mobilisation foncière.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Autorise Monsieur  le Maire à signer la convention financière liée au projet exposé dans la 
présente délibération ; 
-  Accepte le principe de l aide à la mobilisation foncière du Conseil général et s engage ainsi 
à reverser à HALPADES SA D HLM la totalité de la participation à la mobilisation foncière que 
versera le Conseil général à la Ville dans le cadre de l opération « Les Pointes de Méry ».  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

CONTRE 

23

      

6

  

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
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Création d un budget annexe pour le service CDDRA  (Contrat de Développement Durable  Rhône Alpes ) 
porté par la Mairie de Cluses 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

CDDRA = Contrat de Développement Durable  Rhône Alpes  

La Mairie de Cluses porte depuis l année 2000 le CDDRA par un système de conventionnement collectif 
avec les 31 autres communes du périmètre. Aussi, il lui incombe de traiter les aspects budgétaires de la 
structure.  

L ossature du budget du CDDRA est la suivante :  

DEPENSES RECETTES 
Animation  
Salaires bruts chargés  

Subventions régionales Sur les postes : 
Animation (40 à 50%) 
Communication (50%) 
Etudes, prestations de 
service (30 à 50%) 

Frais annexes  Contribution communes 
adhérentes hors Cluses

 

Cotisation annuelle des 
communes au prorata du 
nombre d habitants en 
fonction des subventions 
régionales pour l équilibre 
budgétaire (INSEE 1999) 

Actions de communications 
Etudes, prestations de services  

 

De 2000 à 2008, le budget de CDRA du Faucigny était porté par le budget général de la collectivité.   

Par exception au principe d'unité budgétaire, divers textes ont prévu l'établissement de budgets annexes 
qui ont pour objet de regrouper les opérations de services ayant une organisation dotée d'une autonomie 
relative et dont l'activité tend à produire à ou à rendre des services. Le bureau du CDDRA intervient dans 
ce cadre-ci : 
- en ayant une équipe d animation autonome dépendante de sa fonction de chef de projet (rémunération 

50% Région 50% toutes les collectivités locales);  
- en étant un outil contractuel pour 32 collectivités locales permettant l obtention d un soutien financier 

régional. 
Parmi les 5 catégories de budgets annexes envisageables, le CDDRA correspond à un service public 
pouvant être suivi facultativement sous forme de budgets distincts du budget principal en étant un Service 
Public Administratif.  

D un point de vue gestion des ressources humaines, les procédures en matière de personnel ne changent 
pas avec l obligation de présenter un tableau des effectifs (réalisé en commun avec tous les autres agents 
de la ville) et pas de changement de statut.  

Cette solution n exclut en aucun cas une réflexion ultérieure sur un portage intercommunal du service 
CDDRA mais elle permet d apporter une réponse plus adaptée au mode de gestion du-dit service.  

Aussi, dans un souci de clarté, en particulier en ce qui concerne la reprise des excédents antérieurs, le 
bureau du CDDRA sollicite à partir de l année 2009 la création d'un budget annexe.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Reconnaît la légitimité du service CDDRA comme un Service Public Administratif 
-  Autorise de ce fait la création d un budget annexe à partir de l exercice 2009; 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer les documents s y rapportant.   
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AKMOUCHE J  
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GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A L UNANIMITE 
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Aménagement d un giratoire à l intersection de l Avenue du Noiret et de la Rue du Nant des Canards    

 
Rapporteur : Monsieur Leroy, Directeur des Services Techniques  

La  Ville a délégué à la Société d Economie Mixte de la Ville de Cluses les travaux d aménagement d un 
giratoire à l intersection de l Avenue du Noiret et de la Rue du Nant des Canards.  
La procédure choisie pour la passation du marché est celle du marché négocié précédé d une mise en 
concurrence conformément à l article 35-I-5ème du Code des Marchés Publics.  

Les travaux sont répartis en 3 lots :  
 lot n° 01 : « génie-civil » 

 

lot n° 02 : revêtements

  

lot n° 03 : signalisation horizontale et verticale » 
Le montant des travaux est estimé à  349 373  HT.   

Après transmission d un avis d appel public à la concurrence au BOAMP et sur le site de dématérialisation 
le 26 août 2008, 22 candidatures ont été reçues et agréées.   
Le dossier de consultation a été transmis aux entreprises le 19 septembre 2008 pour une remise des offres 
fixée au 10 octobre 2008 à 12 h 00.  
Cinq entreprises ont remis une proposition de prix pour le lot n° 01, une seule pour le lot n°02 et cinq pour 
le lot n° 03  

Après analyse des offres effectuées au regard des critères de jugement définis au règlement de la 
consultation, un classement a été opéré et le dossier a été présenté aux membres de la Commission 
d appel d offres le 21 novembre 2008. Ces derniers ont attribué les lots comme suit :  
Lot n° 01 « génie-civil » : SAS SOBECA, Avenue de la Colombière, 74950 SCIONZIER  pour la solution de 
base chiffrée à  142 278,50  HT.  

Lot n° 02 « revêtements » : SA COLAS RHONE ALPES, ZI Les Fourmis, 130 Avenue Roche Parnale, 
74130 BONNEVILLE pour la solution de base chiffrée à  103 599,60  HT  

Lot n° 03 « signalisation horizontale et verticale » : SAS LACROIX SIGNALISATION, 8 Impasse du 
Bourrelier, 44801 SAINT HERBLAIN pour le montant de 10 999,14  HT  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Confie la maîtrise d ouvrage déléguée à la SEM de la Ville de Cluses pour l exécution des 
travaux d aménagement d un giratoire à l intersection de l Avenue du Noiret et de la Rue du 
Nant des  Canards ;  
-  Autorise la SEM de la Ville de Cluses à passer le présent marché négocié et à signer toutes 
les pièces et documents s y rapportant avec les entreprises ci-dessus dénommées pour les 
montants indiqués, suivant les termes de la convention de mandat conclue entre la Ville de 
Cluses et la SEM de la Ville de Cluses ;   
-  Dit que les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération sont inscrits au titre du 
budget général. Lesdits crédits sont repris dans la convention de mandat signée entre la 
Ville de Cluses et la SEM de la Ville de Cluses.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       

ABSTENTION

  

26

       

6

  

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
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Construction d une maison de la petite enfance et antenne de la Caisse d Allocations Familiales : attribution 
du lot n° 12B « agencement »    

 
Rapporteur : Monsieur Leroy, Directeur des Services Techniques  

Suite à la procédure négociée réalisée fin 2007 pour l opération de construction d une maison de la petite 
enfance et antenne de la caisse d allocations familiales, le lot ci-dessus visé n a pas été attribué faute 
d offres.  
Une nouvelle consultation a ainsi été relancée sur les mêmes bases que le dossier initial : mise en 
concurrence en procédure négociée conformément à l article 35-I-5ème du Code des Marchés Publics. 
Le montant des travaux a été estimé à 79 600,00  HT.   

Après transmission d un avis d appel public à la concurrence au BOAMP et sur le site de dématérialisation 
le 25 septembre 2008, 3 candidatures ont été agréées.   
Le dossier de consultation a été transmis aux entreprises le 16 octobre 2008 pour une remise des offres 
fixée au 6 novembre 2008 à 12 h 00.  
Les 3 entreprises ont remis une proposition de prix.   

Après analyse des offres effectuées au regard des critères de jugement définis au règlement de la 
consultation, un classement a été opéré et le dossier a été présenté aux membres de la Commission 
d appel d offres le 21 novembre 2008. Ces derniers ont attribué le présent lot à MOBILIER BOIS DESIGN, 
521 Route de Jailleux, 01120 MONTLUEL  pour le montant de 78 554,66 

  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Autorise la SEM de la Ville de Cluses à passer le présent marché négocié et à signer toutes 
les pièces et documents s y rapportant avec l entreprise MOBILIER BOIS DESIGN, suivant les 
termes de la convention de mandat conclue entre la Ville de Cluses et la SEM de la Ville de 
Cluses  pour l opération de construction d une maison de la petite enfance et antenne de la 
caisse d allocations familiales ;    
-   Dit que les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération sont inscrits au titre du 
budget général. Lesdits crédits sont repris dans la convention de mandat signée entre la 
Ville de Cluses et la SEM de la Ville de Cluses.  
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POUR         32

         

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

 

Collecte des déchets ménagers et recyclables    

 

Départ de Monsieur MONNET A  

Rapporteur : Monsieur Leroy, Directeur des Services Techniques  

Les marchés de prestations de services relatifs, d une part, à la collecte des déchets ménagers et des 
encombrants passé en 2004 et, d autre part, à la collecte sélective passé en 2005 arrivent à échéance au 
31 décembre 2008. 
Il a donc été procédé à une nouvelle consultation par voie d appel d offres ouvert passé en application des 
articles 33 3°al. et 57 à 59 du code des marchés publics. 
Les prestations sont réparties en 2 lots :  
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Lot n° 01 : « collecte des déchets ménagers et des encombrants » 
Lot n° 02 : « collecte des déchets recyclables »  

La durée d exécution des prestations est fixée à 3 années.   

Un avis de marché a été transmis auprès du JOUE et du BOAMP le 10 octobre 2008 et le dossier de 
consultation a également fait l objet d une dématérialisation sur le site de la Ville. 
3 entreprises ont remis une offre de prix pour les 2 lots à la date de remise des offres fixée au 20 novembre 
2008 à 12 h 00. 
La Commission d appel d offres, réunie le 21 novembre 2008 puis le 2 décembre 2008, a procédé au choix 
des entreprises :  
Lot n° 01 : Société COVED, Rue du Broteau, 69540 IRIGNY pour le montant annuel HT de 384 751,00 

 

Lot n° 02 : Société COVED, Rue du Broteau, 69540 IRIGNY pour le montant annuel HT de 45 923,60    

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Approuve la passation des marchés à conclure pour la collecte des déchets ménagers et 
recyclables avec la société COVED pour le lot n° 01 et pour le lot n° 02 ; .  
-  Autorise Monsieur Le Maire à signer lesdits marchés ;  
-  Dit que les dépenses liées à cette opération seront imputées sur les crédits inscrits au titre 
des budgets 2009 à 2011  
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MICHEL F  MONNET A  (PROC)   DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire    

 

Rapporteur : Monsieur Leroy, Directeur des Services Techniques  

Le contrat de délégation de transport passé en 2004 arrive à échéance au 31 décembre 2008. 
Il a été décidé de conclure un marché de prestations de services et une consultation a été lancée selon la 
procédure adaptée au regard de l article 146 du code des marchés publics. Le délai d exécution est de 12 
mois.  
Un avis d appel public à la concurrence a été transmis au Dauphiné Libéré le 21 octobre 2008 ainsi que sur 
le site de dématérialisation de la Ville.  
Une seule offre est parvenue à la date limite de réception des offres fixée au 17 novembre 2008 à 12 h 00. 
Il s agit de la SAT, 2 place de la Gare, 74100 ANNEMASSE. 
Le marché retenu inclut la mise en service de 4 bus urbains et d un autocar pour la ligne scolaire, pour un 
coût total de  354 995,03  HT.   

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Approuve la passation du marché à conclure pour l exécution de services réguliers de 
transport urbain et ligne spécifique scolaire ;  
-  Autorise Monsieur Le Maire à signer le marché avec la SAT  
-  Précise que les dépenses liées à cette opération seront imputées sur les crédits inscrits au 
titre du budget 2009     
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MICHEL F  MONNET A  (PROC)   DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

        

Création d un groupement de commandes pour l étude des modalités de mise en place d une communauté 
de communes 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Convention en annexe  

Conscientes de la nécessité de mettre en commun, un certain nombre de politiques publiques, les 
communes de CLUSES, MAGLAND, MARNAZ, MONT-SAXONNEX, SCIONZIER et THYEZ souhaitent 
engager une réflexion sur la mise en uvre d une structure intercommunale apte à répondre aux enjeux 
majeurs du territoire en matière d aménagement du territoire, de transports, de développement économique 
et d autres sujets qui seront à préciser dans le cadre de cette réflexion. Au regard du territoire, le périmètre  
pertinent pourrait regrouper en plus de ces 6 communes, les communes qui souhaiteraient s engager dans 
la démarche parmi les communes de ARACHES-LES CARROZ, CHATILLON SUR CLUSES, MARIGNIER, 
NANCY SUR CLUSES, LE REPOSOIR, SAINT SIGISMOND.  
Ce territoire ainsi défini constitue un ensemble cohérent d un point de vue territorial et pertinent au regard 
des complémentarités apportées par chacune des communes et de son échelle suffisamment large pour 
aborder les problématiques d aménagement.   

Le 21 novembre 2008, les Maires des communes de CLUSES, MAGLAND, MARNAZ, MONT-SAXONNEX, 
SCIONZIER et THYEZ, constatant l existence d une volonté conjointe tendant à la création d une 
communauté de communes afin de traiter ces différentes problématiques d intérêt général, ont signé une 
déclaration commune.  
Les orientations et les principes suivants ont y été énoncés :  

Le territoire pertinent de la communauté de communes s inscrira parmi ces communes qui souhaiteront 
volontairement adhérer à la démarche : ARACHES-LES CARROZ, CHATILLON-SUR-CLUSES, CLUSES, 
MAGLAND, MARIGNIER, MARNAZ, MONT-SAXONNEX, NANCY-SUR-CLUSES, LE REPOSOIR, SAINT-
SIGISMOND, SCIONZIER et THYEZ ; 

-  La date de création de la communauté de communes est fixée au 1er janvier 2010 ; 
-  Le financement de la communauté de communes se fera, à son lancement, sur la base de la 
fiscalité additionnelle, étant entendu que l étude analysera et établira  toutes les possibilités légales ; 
-  La représentativité des communes  prendra en compte la démographie (population DGF) grâce 
à un système à déterminer qui sera fondé sur la représentation proportionnelle. Chaque commune, 
quelque soit sa taille, disposera, a minima, d un nombre de représentants dont le quota reste à 
déterminer ; 
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-  Le portage de l étude nécessaire à la mise en place de la communauté de communes  sera 
indépendant du SIVOM de la Région de Cluses, mais ce dernier sera associé à part entière à 
l étude ;    
-  Un comité technique sera constitué et composé des secrétaires de mairie et directeurs généraux 
des communes concernées et du SIVOM de la Région de CLUSES. Le portage administratif sera 
confié à la commune de THYEZ ;   

Considérant que le Conseil municipal de la commune de Cluses prend acte de la volonté concordante des 
Maires des communes de MAGLAND, MARNAZ, MONT-SAXONNEX, SCIONZIER et THYEZ et affirme, à 
son tour avec force, sa volonté que soit crée, au 1er janvier 2010, une communauté de communes sur le 
territoire défini précédemment ;  

Considérant qu à cet effet et conformément à l article 8 du Code des marchés publics, il est convenu entre 
les communes de CLUSES, MAGLAND, MARNAZ, MONT-SAXONNEX, SCIONZIER et THYEZ de mettre 
en uvre un groupement de commandes ayant pour objet de permettre le lancement d une consultation 
unique pour l étude des modalités de mise en place d une communauté de communes ;   

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Décide que sera constitué un groupement de commandes composé des communes de 
CLUSES, MAGLAND, MARNAZ, MONT-SAXONNEX, SCIONZIER et THYEZ afin de lancer une 
étude relative aux modalités de mise en place d une communauté de commune ; 
- Approuve le projet de convention constitutive dudit groupement présenté par Monsieur le 
Maire ; 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention et tout document s y rapportant ; 
- Désigne comme membre titulaire de la commune siégeant à la Commission d Appel 
d Offres du groupement, Monsieur le Maire et un membre suppléant  
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ADOPTE A LA MAJORITE 

 

Adhésion de la commune de Châtillon-sur-Cluses au Syndicat Intercommunal des Secours du Pays d Arve 
(SISPA)  

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

La commune de Cluses est adhérente au Syndicat Intercommunal des Secours du Pays d Arve (SISPA) 
ayant pour objet la gestion du centre de secours au côté des communes de Mont-Saxonnex, Saint-
Sigismond et Thyez.  

Suite aux rencontres avec Monsieur le Président du SISPA, et au titre de la sécurité publique et de la 
solidarité intercommunale, la commune de Châtillon-sur-Cluses a émis le v u d intégrer le SISPA à 
compter du 1er janvier 2009. Les membres du comité syndical se sont prononcés en faveur de cette 
décision.  

Chaque commune faisant partie du SISPA doit se prononcer sur cette adhésion.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Accepte l adhésion de la commune de Châtillon-sur-Cluses au sein du SISPA à compter du 
1er janvier 2009 
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ADOPTE A L UNANIMITE 

  

Adhésion de la commune de Marnaz au Syndicat Intercommunal Omnisports 

 

SIO et modification des 
statuts 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Projet de statuts modifiés en annexe  

Les communes de Cluses et de Scionzier sont à l origine de la création - le 2 octobre 1958 - du syndicat 
Intercommunal Omnisports de Cluses/Scionzier. (SIO) 
Ce syndicat avait pour compétence unique : « l étude, la construction et la gestion des installations 
sportives de tout genre nécessaires à la population des deux communes. »  

Ces statuts ont été modifiés le 27 mai 1968 et le 28 avril 1977.   

Une modification des statuts  a été votée le 3 décembre 2004 afin d intégrer la commune de Thyez à 
compter du 1er janvier 2005. Cette adhésion concerne uniquement la compétence « centre nautique » du 
Syndicat.  

La commune de Marnaz envisage d adhérer à partir du 1er janvier 2009 à la compétence « centre 
nautique » de ce Syndicat.  

Le Comité Syndical du SIO du 5 juillet 2004 avait pris l initiative de la modification statutaire en créant deux 
compétences :  

« stade » 
et « centre nautique ».  

Le Comité Syndical du SIO du 16 octobre 2008 a pris l initiative de la modification statutaire en changeant 
de dénomination en « Syndicat Intercommunal Omnisports de la Vallée de l Arve ».  

Les clés de répartition financière sont détaillées comme suit :   

Communes adhérentes Compétence  
« centre nautique » 

Compétence « stade » 

CLUSES 66 % 85 % 
SCIONZIER 16 % 15 % 
THYEZ 9 % - 
MARNAZ 9% - 

 

En vertu des articles L 5212 - 16 et L 5212 - 17 du CGCT, les communes de Cluses, Scionzier et Thyez 
sont invitées à se prononcer sur l adhésion de la commune de Marnaz à la compétence « centre nautique » 
du SIO.     
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Approuve l adhésion de la commune de Marnaz à la compétence « centre nautique » du  
               SIO à compter du 1er janvier 2009, 

-  Approuve les modifications statutaires afférentes.  
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ADOPTE A L UNANIMITE 

  

Désignation de deux délégués titulaires supplémentaires au SIO 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Suite à l adhésion de la commune de Marnaz, Il est proposé de procéder à l'élection des deux délégués 
titulaires supplémentaires, pour Cluses, qui siégeront au sein du SIO  

Le choix du conseil municipal peut porter sur tout citoyen réunissant les conditions requises pour faire 
partie d'un conseil municipal.   

Les délégués sont élus par les conseils municipaux des communes intéressées parmi leurs membres, au 
scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité relative. 
En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Désigne les représentants de la commune au SIO de la Vallée de l Arve :  
Jean-Claude TAVERNIER, 
Martine EVERAERE     

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

NPPV*  

ABSTENTION

 

23

      

6

  

3

 

LEGER JC  TAVERNIER JC (PROC)  MIVEL JL  SALOU N  METRAL G   
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  (PROC)   DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C (PROC) 
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 
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*NPPV : ne participe pas au vote       
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Modification des représentants de la commune au sein du SM3A 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire  

Lors du Conseil Municipal du 8 avril 2008, il a été procédé à l élection des délégués qui siégeront au sein 
de l organe délibérant du SM3A  :    

SYNDICAT DELEGUE TITULAIRE DELEGUE SUPPLEANT 
SM3A 
(Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et 
de ses Abords) 

1 1 

 

Il a été voté : 
M. Jean-Claude LEGER, titulaire 
M. Claude HUGARD, suppléant  

Pour plus de cohérence avec la délégation de Monsieur Claude HUGARD, il est proposé la modification 
suivante : 
M. Claude HUGARD, titulaire 
M. Jean-Claude LEGER, suppléant  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Approuve la modification des représentants de la commune au SM3A  
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ADOPTE A LA MAJORITE 
*NPPV : ne participe pas au vote  

Déclaration de soutien de la candidature d Annecy aux Jeux Olympiques d Hiver 2018 

 

Arrivée de Messieurs TAVERNIER et HUGARD  

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Le Comité National Olympique et Sportif Français a engagé une procédure de sélection d une ville 
française à l organisation des Jeux Olympique et Sportif Français a engagé une procédure de sélection 
d une ville française à l organisation des Jeux Olympiques d Hiver de 2018.  

La Ville d Annecy et le Conseil Général de la Haute-Savoie ont décidé, d un commun accord, de répondre à 
la volonté du CNOSF d accueillir à nouveau les jeux d hiver en France.  

ANNECY s est donc officiellement déclarée candidate au nom de toute la Haute-Savoie.  

La Conseil Municipal de Cluses, soucieux d en renforcer le poids, déclare apporter son soutien à la 
candidature d Annecy / Haute-Savoie à l organisation des Jeux Olympiques de 2018, qui s inscrit dans un 
véritable projet de territoire et qui met au c ur de ses fondamentaux le respect de l authenticité et de 
l environnement naturel de notre Département.  
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Conscient des avancées qu apporteront pour le territoire départemental cet événement et, en particulier le 
fait que ; 
L accueil des Jeux Olympiques d Hiver constituera un formidable outil de développement pour le 
mouvement sportif français et pour toute l activité économique et touristique de la Haute-Savoie et de 
l ensemble de ses massifs, 
Cet événement contribuera à offrir aux acteurs économiques et touristiques mondiaux l image d un territoire 
authentique rodé à l organisation des grands évènements sportifs et l accueil des commets internationaux 
(G8, G27), tout en souhaitant une répartition équitable des épreuves sur l ensemble du Département.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  confirme son soutien auprès du Comité d Organisation d Annecy / Haute-Savoie 2018 pour 
l organisation des Jeux Olympiques d Hiver à Annecy en 2018.  
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ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Remboursement des frais de formation DIF 

 

Rapporteur : Monsieur PRIOUL, Directeur Général Adjoint des Services  

Vu la loi  2007-209 du 19 février 2007 art 2 et 3 qui a introduit  dans  la  loi du 12 juillet 1984 relative à la  
formation  des agents de  la  Fonction Publique  Territoriale le principe de la  formation professionnelle tout  
au  long  de  la  vie et  celui du  droit  individuel à la  formation (DIF)  

Vu le règlement de formation interne définissant les règles d'application du droit individuel à la formation du 
personnel permanent de la commune de Cluses, par décision du Comité Technique Paritaire du 22 
septembre 2008,    

Tout  agent permanent peut bénéficier d'une formation individuelle de 20 heures par  an  dans  le  cadre  du  
DIF pour un montant maximum de 250 par an et par agent ( Ce droit étant cumulable sur 6 ans dans la 
limite de 120 h et de 1500 ). Cette formation est réalisée dans le cadre d'une démarche individuelle et peut 
être facturée soit à la  collectivité, soit directement à l'agent par l'organisme de formation. La collectivité 
devra donc rembourser l'agent dans  le  cas où il aura réglé lui-même la  facture.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Décide d instaurer la possibilité  pour les  agents de  se faire  rembourser  par la  commune 
les frais  de formation DIF dans  la  limite  du  montant fixé  par  agent. 
-  Dit que les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits ouverts  au budget           
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ADOPTE A L UNANIMITE 

  

Tableau des Effectifs 2009 

 

Rapporteur : Monsieur PRIOUL, Directeur Général Adjoint des Services  

Vu l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
publique territoriale et l'obligation de recenser les emplois annuellement. 
et après présentation au Comité Technique Paritaire en date du 4 décembre 2008,  

 Dans le cadre de l'organisation des services, et des mouvements de personnel prévus au cours de l'année 
2009, il convient de modifier le tableau des effectifs de la Ville :  

Ce document a pour vocation de recenser l'ensemble des postes de la collectivité occupés 
actuellement par des agents ou pouvant l'être par recrutement ou nomination dans le cadre de la 
promotion interne, de l'avancement de grade ou de la réussite de concours. La définition de ces 
postes ouverts est une condition nécessaire pour procéder aux recrutements ou aux évolutions de 
carrière sous réserve des crédits budgétaires disponibles votés par le Conseil Municipal. Il doit être 
approuvé par le Conseil Municipal chaque année et a une durée de validité d'un an.  

Le tableau prend en compte les agents permanents, titulaires ou non titulaires, à l'exclusion des agents de 
remplacement, les contrats d'insertion (emplois jeunes, contrats aidés comme les C.A.E.), les contrats 
d'alternance, et l agent détaché à la SAUR.    

Le nombre de postes budgétaires pour l'année 2009 s'élève à 326

 

avec les deux budgets annexes Canal C et le CDDRA

   

Ils représentent 299,07  postes en équivalent temps plein (canal local et CDDRA inclus).

  

Il s'agit de postes soit à temps complet, soit à temps non complet (48), soit à temps partiel (31).  

Il est recensé 28 postes "potentiels" ne correspondant pas à des personnes physiques mais créés en 
anticipation de réussites éventuelles aux concours/examens ou de nominations au titre de la promotion interne, de 
l'avancement de grade.   

Les changements prévus dans la projection 2009 concernent :

  

+ 3 postes résultant d intégration statutaires d agents en Contrat d Accompagnement dans l Emploi (dont 2 
agents  avec Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé) 
+ 1 poste au service communication pour reprise de mission gérée actuellement par une association. En 
cours de négociation. 
Réduction d un poste au service financier (départ non remplacé).  

AUTRES POSTES :

  

4 apprentis : jeunesse, informatique, maintien à domicile, FPA « Sans Souci »  
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Proposition de créer 3 Contrats d Accompagnement dans l Emploi.   

½ temps : renfort pôle EEJ 
½ temps : renfort RH 
100% Adjoint technique polyvalent pour le CTM  

BUDGET ANNEXE CDDRA :

  
2 CDD : 
1 créé par délibération de septembre 2008 pour mission « PSADER » 
1 à créer à compter de janvier 2009 mission « culture et citoyenneté ». 
Postes financés en partie par la région (40%) : voir annexe   

EVOLUTION DES EFFECTIFS   
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TOTAL PAR FILIERES Postes réels

 

Equivalent Catég. Catég. Catég. 

  

2009 tps plein 2009 réels

 

A

 

B C 

FILIERE ADMINISTRATIVE 75 69,06 15 17 43 
FILIERE TECHNIQUE 144 134,54 5 12 127 
FILIERE POLICE 13 12,8 0 0 13 
FILIERE MEDICO-SOCIALE 43 39,67 2 8 33 
FILIERE ANIMATION 29 22,35 0 3 26 
FILIERE CULTURELLE 12 11,35 3 4 5 
FILIERE SPORTIVE 3 3 0 3 0 
CANAL LOCAL DE TELEVISION 5 4,8 0 5 0 
CDDRA 2 1,5 1 0 1 
TOTAL

 

326 299,07 26 52 248 
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 2009

  

Nature des postes par filières 

Nombre de 
postes 
occupés ou  
vacants en 
cours de 
recrutement 
au 
01/12/2008

 
Nombre 
de 
postes 
ouverts 
pour 
2009 

Dont 
temps 
non 
complets

 
Equivalent 
temps 
plein (tps 
partiels ou 
non 
complets)

 
Postes 
"potentiels" 
n'engageant 
pas de coût 
financier 
supplémentaire 
: en attente 
réussite 
concours ou 
promo  

FILIERE ADMINISTRATIVE   

        

Directeur Général des services 1 1 0 1   
Directeur Général adjoint des services 1 1 0 1   
Directeur de Cabinet 1 1 0 1   
Attaché principal  1 4 0 4 1 
Attaché 7 10 0 10 4 
Coordinateur Prévention sécurité - CSU 1 1 0 1   
Assistant prévention sécurité 0 1 0 1   
Directeur de l'Office de tourisme/Communication 1 1 0 1   
Chargé de mission animations et musiques actuelles

 

1 1 0 1   
Rédacteur chef 7 7 0 6,3   
Rédacteur principal 2 3 0 3   
Rédacteur 5 9 0 7,9 5 
Chargé de communication 2 2 0 2   
Adjoint administratif principal 1ère classe 2 2 0 1,9   
Adjoint administratif principal 2ème classe 3 5 0 4,6   
Adjoint administratif de 1ère classe  12 15 0 14,8 4 
Adjoint administratif de 2ème classe  27 25 2 21,56   

                        

FILIERE TECHNIQUE   

        

Ingénieur principal 2 3 0 3   
Ingénieur  3 2 0 2   
Technicien supérieur principal 3 3 0 3   
Technicien supérieur 4 5 0 5   
Régisseurs Maison des Allobroges CDI 2 2 0 2   
Contrôleur en chef 1 1 0 1   
Contrôleur 1 2 0 2 1 
Agent de maîtrise principal  7 7 0 7   
Agent de maîtrise 2 2 0 2 0 
Adjoint technique principal 1ère cl.  10 10 0 10   
Adjont technique principal 2ème classe  18 17 0 16,3   
Adjont technique 1ère classe  18 27 1 25,53 0 
Adjont technique 2ème classe  71 65 21 57,71 1 

            

FILIERE POLICE   

        

Responsable tranquillité publique 1 0 0 0   
Brigadier chef principal 1 1 0 1   
Brigadier 1 1 0 1   
Gardien  11 11 0 10,8   
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FILIERE MEDICO-SOCIALE   

        
Puéricultrice cadre supérieur de santé 1 1 0 1   
Conseiller socio-éducatif 1 1 0 0,5   
Assistant socio-éducatif 1 1 0 1   
Infirmière de classe supérieure 1 1 0 1   
Infirmière de classe normale 1 1 0 1   
Educateur de jeunes enfants en chef 1 2 0 2 1 
Educateur de jeunes enfants principal 1 2 0 2   
Educateur de jeunes enfants 3 2 1 1,9   

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe  1 1 0 1   
Auxiliaire de puériculture 1ère classe  1 1 0 1   
Agent social de 2ème classe  5 5 4 4,35   
Atsem principal 2ème classe 3 4 0 4   
Atsem 1ère classe  20 22 8 19,92   

Atsem  échelle 3 provisoire (ex atsem  2ème classe 
non reclassées en 2008) 4 0 0 0   

            

FILIERE ANIMATION   

        

Animateur chef 1 2 0 2   
Animateur principal 1 0 0 0   
Animateur  1 3 0 3 2 
Adjoint d'animation principal 1ère classe 2 2 0 2   
Adjoint d'animation 1ère classe  4 10 0 7 3 
Adjoint d'animation 2ème classe  19 18 8 14,35 1 

                        

FILIERE CULTURELLE   

        

Professeur d'enseignement artistique 1 0 0 0   
Assistant spécialisé d'enseignement artistique 0 1 0 1   
Assistant  d'enseignement artistique 1 2 1 1,5 1 
Attaché de conservation  1 1 0 1   
Bibliothécaire 2 2 0 2   
Assistant de conservation qualif. 2ème classe 2 2 0 2   
Assistant de conservation  2ème classe 0 2 0 2 2 
Adjoint du patrimoine 1ère classe  2 4 0 4 2 
Adjoint du patrimoine 2ème classe  2 3 1 2,85   

                        

FILIERE SPORTIVE   

        

Educateur sportif hors classe 2 2 0 2 0 
Educateur sportif 1ère classe 1 1 0 1 0 
TOTAL POSTES OUVERTS 316 347 47 320,77 28 
TOTAL POSTE REELS   319 

  

292,77   
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BUDGET ANNEXE 
CANAL C - régie directe 

Nombre de 
postes 
occupés ou  
vacants en 
cours de 
recrutement 
au 
01/12/2008

 
Nombre 
de 
postes 
ouverts 
pour 
2009 

Dont 
temps 
non 
complets

 
Equivalent 
temps 
plein (tps 
partiels ou 
non 
complets)

 
Postes 
"potentiels" 
n'engageant 
pas de coût 
financier 
supplémentaire 
: en attente 
réussite 
concours ou 
promo  

Rédacteur chef 1 1 0 1   
Adjoint technique Principal 2ème classe  0 1 0 0,8   
Adjoint technique 1ère classe 1 0 0 0   
Technicien de production audio-visuelle JRI 3 3 0 3   

TOTAL 5 5 0 4,8 0 

            

BUDGET ANNEXE CDRA           

Chargée de mission/ingénieur Direction  CDRA 1 1 0 1   
Adjoint administratif de 2ème classe  1 1 0 0,5   
Animateur PSADER mission ponctuelle   

        

Animateur Culture mission ponctuelle   

          

2 2 0 1,5 0 
TOTAL POSTES OUVERTS 323 354 47 327,07 28 
TOTAL GENERAL POSTES REELS   326 47 299,07 28 

    

Ce tableau prend en compte 25 propositions d avancement de grade 3 intégrations et 4 
propositions de promotion interne répartis de la manière suivante

 

:  

Grades concernés Au titre de l avancement de 
grade 

Au titre de la 
promotion interne

 

Adjoint administratif 1ère classe 2  
Adjoint administratif principal 2ème classe

 

2  
Rédacteur  3  (mais 2 au TE) 

Rédacteur principal 1  
Attaché principal 2  
Adjoint technique 1ère  classe 9  
Adjoint technique principal 1ère  classe 1  
Contrôleur  1 
Ingénieur principal 1  
Atsem principal de 2ème classe 1  
Atsem 1ère classe 3 suite à intégration  
Educatrice jeune enfant principal 1  
Adjoint du patrimoine 1ère classe 1 (si réussite examen en 

cours)  
Animateur chef 1  
Adjoint d animation 1ère classe 3   

 

TOTAL  25  4  
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Approuve le tableau des effectifs du personnel communal de la ville de Cluses pour l année 
2009, à savoir 326 postes avec Canal C et CDDRA, 
-  Vote les crédits nécessaires qui seront portés au Budget Général 2009 de la Ville.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

CONTRE 

23

      

6

  

3

 
LEGER JC  TAVERNIER JC   MIVEL JL  SALOU N  METRAL G    
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  (PROC)   DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C  
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P  MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A LA MAJORITE 

  

Prestations sociales accordées aux agents communaux 

 

Rapporteur : Monsieur PRIOUL, Directeur Général Adjoint des Services  

Vu l article 9 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires, complétée par 
la loi du 3 janvier 2001 
Vu la loi n°2007-109 du 19 février 2007 
Vu la circulaire FP/4 n°1931 et 2B n°256 du 15 juin 1998 relative aux dispositions applicables aux agents 
des administrations centrales et des services déconcentrés de l Etat en matières de prestations d action 
sociale à réglementation commune 
Vu la circulaire FP/4 n°2025 et 2B n°2257 du 19 juin 2002 relative à la réglementation  et aux taux des 
prestations sociales 
Vu la réunion du Comité technique Paritaire du 22 septembre 2008  

Les prestations d action sociale accordées par la commune aux agents, dans le cadre de séjours de 
vacances ou de séjours éducatifs de leurs enfants, s appuyaient jusqu à présent sur une délibération de 
1971.  

Ces prestations étaient toujours en vigueur, mais, suite au Comité Technique Paritaire du 22 septembre 
2008, il a été décidé de remettre à jour la délibération de 1971 et de clarifier les bénéficiaires et le type de 
prestations couvert par la circulaire du 15 juin 1998.  

A/ Bénéficiaires des prestations :  

Sont bénéficiaires des prestations d action sociale, sous réserve de dispositions particulières : 
-les agents titulaires et stagiaires en position d activité ou en position de détachement travaillant à temps 
plein ou à temps partiel, 
-les agents contractuels en activité ou bénéficiant d un congé assimilé à une période d activité, employés 
de manière permanente et continue (ancienneté de 6 mois requise)  à temps plein ou à temps partiel. 
Dans le cas d agents à temps partiel, les prestations sont accordées sans aucune réduction de leur 
montant.  

B/ Les prestations servies par la Ville de Cluses :  

Différentes prestations sont retenues par la Ville de Cluses pour ses agents :   

Les séjours en centres de vacances avec hébergement  
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Les séjours en centres de loisirs sans hébergement  

Les séjours en centres familiaux de vacances et gîtes de France  

Les séjours mis en uvre dans le cadre du système éducatif  

Les séjours linguistiques  

Chacune de ces prestations est régie (principe, conditions d attribution particulières et modalités de 
versement) par la circulaire de 1998. 
Le taux de prise en charge pour chacune des prestations est fixé par circulaire ministérielle.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Confirme l attribution des prestations sociales aux agents de la Ville de Cluses  
remplissant les conditions nécessaires  

  

V 
O 
T 
E 

POUR       32

         

LEGER JC  TAVERNIER JC   MIVEL JL  SALOU N  METRAL G    
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  (PROC)   DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C  
AKMOUCHE J  
PERILLAT A  GALLAY P 

 

MAROUZÉ O   MEUNIER C (PROC)  
GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

  

Règles des astreintes pour les vacations funéraires pour les agents de la Police Municipale en dehors de 
leur temps de travail  

 

Rapporteur : Monsieur PRIOUL, Directeur Général Adjoint des Services  

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l aménagement et à la réduction du temps de travail et 
notamment les dispositions relatives à  l organisation des régimes d astreinte 
Vu le décret 2002-147 du 7 février 2002 
Vu la délibération du 17 décembre 2002, et l avis du CTP correspondant 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation 
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale 
Vu l avis du CTP en date du 2 juin 2008,  

La délibération du 17 décembre 2002 avait défini les catégories d emplois susceptibles d effectuer les 
astreintes : 
astreintes techniques permettant de réagir à tout incident susceptible d intervenir en dehors des horaires de 
services 
d une manière générale des astreintes mises en uvre dans les situations où le bon ordre, la sécurité, la 
salubrité, la tranquillité publiques pourraient être menacées.  

Monsieur le Maire propose à l assemblée d appliquer la réglementation des astreintes prévue par les  
textes (décret n° 2005-542 du 19 mai 2005) en remplacement d un usage interne pour toutes les vacations 
funéraires que le service de la Police Municipale assure les samedis et dimanches et exceptionnellement 
en semaine en dehors des périodes habituellement travaillées et pour répondre aux nécessités de service.  

Rappel de la définition de l astreinte : 
« Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin 
d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette 
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intervention étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement 
aller et retour sur le lieu de travail. »  

Actuellement, les besoins doivent être couverts le samedi de 8h à 14h et le dimanche de 8h à 21h. 
Désormais l indemnité d astreinte « vacations funéraires » sera versée comme suit : 
Pour les 2 journées du week-end, elle s élèvera à 35  soit : 
- samedi = 17  en raison de l amplitude plus faible 
- dimanche ou jour férié = 18 

 
- jour de semaine = 17 proratisé en fonction de l amplitude horaire  

En cas d intervention, il sera comptabilisé (hors délai de route) une demi-heure d'astreinte pour une 
vacation sans soin de conservation et une heure et demi pour une vacation avec soins de conservation sur 
la base des taux prévus par les textes (11 /H pour un samedi et 22 /H pour un dimanche ou jour férié). En 
cas de dépassement exceptionnel de ces durées forfaitaires, le temps sera comptabilisé selon les mêmes 
règles après rapport et avis favorable de la hiérarchie.  

Il est pris en compte les taux actuels des indemnités qui seront corrigés automatiquement lors des 
prochaines évolutions.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

-  Approuve l application des règles d astreintes pour les vacations funéraires des agents de 
la Police Municipale en dehors du temps de travail 
-  Vote l es crédits nécessaires qui seront portés au Budget Général 2009 de la Ville  
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LEGER JC  TAVERNIER JC   MIVEL JL  SALOU N  METRAL G    
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P  PASQUIER MP 
PICHOT J (PROC)  THABUIS M  LARATTE JL(PROC)   AUPIAIS M  
MICHEL F  MONNET A  (PROC)   DURUPT G  VARESCON R  GOJON ML  
PREVIGNANO B  EVERAERE M  MONTEIL S   HUGARD C  
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GREVAZ E (PROC)  KURTI L  
VERNAY A (PROC)  MARTIN D  MAUREL M 

   

ADOPTE A L UNANIMITE 

  

Contrat de Développement Durable Rhône Alpes Faucigny : 
Demande de subvention auprès de la Région Rhône Alpes pour l animation du CDDRA 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

CDDRA = Contrat de Développement Durable  Rhône Alpes  

Le Contrat de Développement Rhône-Alpes du Faucigny a pris fin le 19 février dernier.  
Les élus locaux des 32 communes de la moyenne vallée de l Arve et de la haute vallée du Giffre 
ont souhaité s engager dans la préparation d un second contrat.  
Pour se faire, la Mairie de Cluses poursuit le portage du service CDDRA pour l année 2009 par un 
système de convention collective d animation et de portage.  
Les postes au préalable financés dans le cadre d une fiche action du Contrat (50% Région, 50% 
collectivités locales) sont aujourd hui soutenus sur des dispositifs transitoires (40% Région, 60% 
collectivités locales).  

Le Comité de Pilotage du 02 décembre 2008 (organe décisionnel) qui regroupe l ensemble des Maires, 
Conseillers Généraux et Régionaux du territoire a donné un avis favorable à la demande d une subvention 
à la Région dans le cadre d une animation en période transitoire (entre 2 contrats).  


